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	PROGRAMME DE MENTORAT DE CLASSES AGRICOLES 
CONVENTION DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION 2026-2028 


 Toutes les rubriques de la présente convention sont obligatoires et doivent être renseignées 

Entre : La Direction Générale de l'Enseignement et de la Recherche du Ministère de l'Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté Alimentaire,[image: ]
Ci-après dénommée « la DGER »,
Dont le siège social est 78 rue de Varenne — 75 349 PARIS 07 SP,
Représentée par son Directeur Général, Monsieur Benoit BONAIMÉ
D'une part,

La Coopération Agricole,
Ci-après dénommée « LCA »,
Dont le siège social est situé au 43 rue Sedaine- CS 91115- 75538 Paris Cedex 11
Association régie par la loi du 1er juillet 1901
Représentée par Monsieur Dominique CHARGÉ, en sa qualité de Président,

L’Établissement d’Enseignement suivant,
Représenté par M………………………
En sa qualité de…………………………..
Situé à…………………………………………
Ci-après dénommé « l'établissement »

Et la coopérative suivante,
Ci-après dénommée « la coopérative »,
Dont le siège social est situé à 
Représentée par M………………………
En sa qualité de…………………………..
Située à…………………………………………

D'autre part,
Ci-après désignées ensemble par,
« Les parties ».

Par le présent accord, les parties définissent leurs engagements respectifs relatifs à la mise en œuvre et au financement de l’action de « mentorat de classes agricoles ».

Article 1 - Objectifs et mise en œuvre de l’action de "mentorat de classes agricoles"
L'action de « mentorat de classes agricoles » a pour objectif de permettre aux étudiants en cursus agricole/agroalimentaire au sein d'établissements de l'enseignement agricole public ou privé, d'être « mentorés » par des entreprises de leur territoire. 
L'objectif est, pour les étudiants, de :
· Participer à des expériences professionnelles concrètes et se préparer à une insertion sur le marché du travail, 
· Développer des compétences inscrites dans les référentiels du diplôme préparé en [image: ]enrichissant leur parcours d’apprentissage par des apports professionnels et pratiques, 
· Bénéficier d’un accompagnement individualisé dans leur parcours de formation et vers l'emploi, 
· Elargir leur réseau professionnel, 
· Contribuer à la résorption des tensions de recrutement et au renouvellement des générations. 

L'objectif pour les entreprises investies dans l’action de mentorat de classes agricoles est de [image: ] 
· Promouvoir leurs activités et tisser un lien étroit avec un vivier de potentiels futurs collaborateurs,
· Accroître la renommée des filières agroindustrielles en suscitant des vocations, 
· S’investir dans la relation école/coopérative en transmettant des valeurs et des 
savoir-faire, 
· Partager des problématiques et bénéficier de l’expertise des étudiants mentorés, sur des projets de R&D, d’innovation, de benchmarking, de marketing, de création de nouveaux produits/nouvelles activités, de management, ainsi sur des enjeux liés notamment aux transitions agroécologique, climatique et de souveraineté [image: ]alimentaire.

L’action de mentorat de classes agricoles se décline sous forme de :
· Un mentorat de projet, dont l'objectif consiste à transmettre des compétences techniques et transversales par le biais d'interventions ou d'ateliers pratiques en lien avec le contenu des apprentissages.
Idéalement, le mentorat de projet donne lieu à une/des visite(s) d’entreprise, permettant une meilleure imprégnation de l’environnement professionnel des mentorés en situation réelle.
· Un mentorat de carrière, qui se concrétise par un accompagnement des étudiants par le mentor pour la consolidation de leur projet professionnel. Le mentorat de carrière se déroule de manière individuelle ou par petits groupes et vise à améliorer l’insertion professionnelle des étudiants mentorés. 
En outre, l’élaboration conjointe entre l'établissement d’enseignement agricole et la coopérative d’un projet pédagogique spécifique corrélé aux objectifs d’apprentissage, pouvant prendre la forme d’un voyage d'études, permet de structurer [image: ]l’action de mentorat.
[bookmark: _Hlk227680205]La mise en œuvre de l’action de mentorat entre l'établissement et la coopérative se déroule sur une cohorte d'étudiants inscrits en cursus de :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...(Préciser l’intitulé du BTSA).
L'[image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ]action de mentorat se déroule sur la durée complète du cursus. 

Les étudiants prenant part au dispositif effectuent leur formation par : (Cocher la case)
	Formation initiale par voie scolaire 󠄀
	

	Formation initiale par voie d’apprentissage
	

	Formule mixte
	



Article 2 - Engagements des parties[image: ]
La DGER s'engage à : [image: ]
· Apporter son concours financier à raison des engagements pris à l'article 3 de la présente convention,
· Accompagner le binôme des référents établissement/entreprise dans la mise en œuvre de l'action de mentorat (organisation des comités de pilotage et rédaction des comptes rendus) et à solutionner les éventuelles difficultés rencontrées,
· Faciliter la communication relative à l’action de mentorat, relayer au niveau national, accompagner sa généralisation.

LCA s'engage à :
· Accompagner la coopérative et/ou les référents dans la mise en œuvre de l’action de mentorat et dans les éventuelles difficultés rencontrées et veiller à solutionner, dans la mesure de ses capacités, ces problèmes,
· Contribuer aux côtés de la DGER à l’organisation des comités de pilotage.

L'établissement s'engage à [image: ]
· Inclure les interventions afférentes à l'activités de mentorat dans le programme des enseignements dispensés en s’assurant de la cohérence avec le référentiel de formation,
· Valider le choix du/des mentor(s) proposé(s) par l'entreprise,
· Organiser une rencontre préparatoire avec le/s mentor(s) visant à définir le programme et les objectifs de l’action de mentorat, 
· Organiser une séance de présentation de l’action destinée aux mentorés en amont de son démarrage, 
· Assurer la mise à disposition des conditions matérielles et ressources nécessaires à la mise en œuvre opérationnelle : logistique, planification des séquences proposées par l'entreprise, préparation des contributions des équipes pédagogiques,
· Désigner un ou plusieurs référents de l’action au sein de l'équipe pédagogique, en charge de coordonner sa mise en œuvre pour l'établissement : lien avec les membres de l'équipe pédagogique, et avec l'entreprise,
· Se conformer au cahier des charges, dédié au suivi de l’action, et transmettre à la DGER les éléments de reporting qui y figurent (comprenant le questionnaire de satisfaction des étudiants mentorés) dans le respect des échéances, 
· Informer la DGER de toute difficulté rencontrée dans leur mise en œuvre,
· Contribuer à toute opération de communication visant à valoriser l’action.

La coopérative s'engage à :
· Mentorer au moins une cohorte d’étudiants dans les conditions fixées à l'article 1 de la présente convention,
· Collaborer avec les équipes pédagogiques et en accord avec le chef de l'établissement afin d'inscrire les interventions programmées en lien avec les enseignements délivrés dans la cadre du référentiel de formation,[image: ]
· [image: ][image: ][image: ][image: ]Identifier, parmi ses collaborateurs, un/des mentor(s) de projet et carrière. Le(s) mentor(s) de projet intervient/nent de manière ponctuelle ou récurrente dans l'établissement (interventions, organisation d’ateliers pratiques) sous la responsabilité d'un enseignant/formateur et du binôme de référents,
Le contenu des interventions s'inscrit en cohérence avec les objectifs pédagogiques de la formation et visent l'acquisition de compétences techniques et transversales transposables à d'autres entreprises/filières, 
· Participer à la réalisation du projet pédagogique en proposant idéalement la réalisation d'expériences professionnelles concrètes corrélées aux contenus des apprentissages,
· Contribuer à toute opération de communication de nature à amplifier la portée de l’action de mentorat, 
· Aider les étudiants mentorés dans leur recherche de stage, d’alternance ou d'emploi. L'entreprise peut proposer aux étudiants mentorés des périodes de stages ou des contrats en son sein, mais elle veille également à accompagner les étudiants dans leur recherche au sein d'autres entreprises,
· Identifier en son sein un référent chargé de coordonner la mise en œuvre du dispositif pour l'entreprise. Il constitue un binôme avec le référent chargé de coordonner la mise en œuvre de l’action désigné par l'établissement et contribue activement au suivi de l’action (conformément aux consignes figurant dans le cahier des charges prévu à cet effet).

Article 3 - Participation financière à la mise en œuvre
La participation du Ministère de l'Agriculture, de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté Alimentaire, pour la présente convention s'élève à 2 000 € (deux mille euros).
Cette participation concerne le soutien à l’organisation de l’action de mentorat qui comprendra, la réalisation d'un projet pédagogique spécifique, une/des visite(s) d’entreprise, dans la mesure possible, un voyage d'études permettant aux étudiants de la classe mentorée d’approfondir leurs connaissances sur l’environnement professionnel ciblé par le cursus. 
[bookmark: _Hlk227680285]Cette subvention est imputée sur les crédits du programme n° 143 « Enseignement technique agricole », action n°4 « Mise en œuvre des actions pédagogiques et éducatives », sous-action n 3 « Dispositifs spécifiques de formation continue et partenariats professionnels ».

Modalités de paiement
La subvention est versée dans son intégralité à la signature de la présente convention. Le paiement sera effectué au profit du compte indiqué ci-dessous :
[bookmark: _Hlk227680308] Renseigner les informations suivantes : 
	[bookmark: _Hlk227572195]Identifiant national de compte bancaire - RIB
	
	

	Code banque
	Code guichet
	N° de compte
	Clé RIB
	Domiciliation

	
	
	
	
	


Identifiant international de compte bancaire – IBAN :  
[bookmark: _Hlk227680326] + Transmettre le RIB de l’établissement

Comptable assignataire 
[image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ][image: ]Le comptable assignataire est le Contrôleur Budgétaire et Comptable Ministériel placé auprès du Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire — CBCM — 78, rue de Varenne - 75349 PARIS 07 SP. 

Transmission des pièces justificatives
L'établissement s'engage à agréger les éléments de bilan, énumérés dans le cahier des charges de suivi annexé à la présente convention. Ces derniers feront l’objet d’une présentation à l’occasion de chaque comité de pilotage. 

Contrôle
Le contrôle du Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire s'exerce sur les actions prévues à la présente convention. En cas de résiliation de la convention, le reversement au Trésor Public des subventions non utilisées sera exigé.

Article 4 - Mise en œuvre et suivi

[bookmark: _Hlk229472940]La DGER organise et anime un comité de pilotage national, qui supervise la mise en œuvre des actions de mentorat de classes agricoles.  Elle y associe des partenaires professionnels nationaux, comme LCA.
Le comité de pilotage rassemble les binômes de référents "établissement d’enseignement agricole ET coopérative". Il se réunit de manière semestrielle afin de :
· S’assurer du respect des engagements par les parties prenantes impliquées dans leur mise en œuvre ; 
· Faire le point sur la conduite des actions ;
· Assurer [image: ] une coordination entre l'établissement et la coopérative ;
· Mesurer l’atteinte des objectifs (en fin d’année scolaire) ;
· Partager et mutualiser les bonnes pratiques ; 
· Identifier, le cas échéant, les points de blocage et apporter les ajustements afférents ;[image: ]
· Valoriser et communiquer sur les réussites. 

[bookmark: _Hlk229473260]Les membres du comité du suivi peuvent convenir de convier au comité de suivi toute personne susceptible d'apporter son expertise et/ou un témoignage à la mise en œuvre du dispositif.

Article 5 – Communication 
[bookmark: _Hlk227680472]Afin de valoriser le mentorat et la filière concernée par l’action, au sein de l’établissement ainsi qu’à l’extérieur, l’établissement utilisera le logo du mentorat sur ses différents supports de communication : site, publications, plaquettes…
L’action de mentorat pourra faire l’objet d'une opération de communication dédiée, telle que la création de capsules vidéo, blogs, ou stories, intégrant des témoignages des mentorés, de mentor(s), de professionnels, ou d’enseignant(s). 
En outre, une sélection de ces vidéos pourra être organisée par la DGER, à l’occasion des comités de pilotage. Les plus réussies pourraient donner lieu à des projections lors du Salon International de l’Agriculture, de forums de recrutement ou de tout autre événement visant à valoriser l’enseignement agricole et/ou les métiers de l’agriculture et de l’agroalimentaire correspondants. Elles viendront ainsi alimenter la plate-forme nationale de ressources qui sera constituée dans le cadre du Programme National d’Orientation et de Découverte des métiers du vivant (appelé « PNOD ») issu de l’article 7 de la loi du 24 mars 2025 d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en agriculture. 


Article 6 – Durée et reconduction
[bookmark: _Hlk227680561]La présente convention est conclue pour la durée de l’action correspondant à celle du cursus concerné, soit les années scolaires 2026-2027 et 2027-2028.

Article 7 - Résiliation
La présente convention peut être résiliée par l'ensemble des parties sous réserve d'un préavis écrit d'au moins deux mois. 
En cas de résiliation de l'établissement ou de la coopérative, les parties demeureront impliquées jusqu'à la fin de l'année scolaire en cours, sauf avis contraire écrit de la DGER.
[image: ][image: ][image: ][image: ][image: ]En cas de non-respect de la convention par l'établissement ou la coopérative, la DGER les met en demeure, par écrit, de se conformer à leurs engagements. L'établissement ou l'entreprise disposent alors délai de trente (30) jours pour mettre un terme aux manquements constatés.
Si, durant cette période, l'établissement ou la coopérative ne procèdent pas aux actions nécessaires à cette mise en conformité, la DGER peut sans délai mettre un terme, par notification écrite, à l'engagement juridique les liant via la présente convention.

Article 8 - Dispositions générales
1. Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable aux traitements de données personnelles qui interviendraient dans le cadre du dispositif et, en particulier, le Règlement général sur la protection des données n°2016/679, la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée ainsi que le droit à l’image qui est un droit jurisprudentiel qui découle du droit au respect de la vie privée prévu à l’article 9 du Code civil pour toute action de communication inhérente à l’action de mentorat.
2. Toute modification de l'une des dispositions de la convention ne sera valablement prise qu'après commun accord des parties et fera l'objet d'un avenant conclu entre les représentants signataires des parties.
3. Les parties entendent préciser que leur collaboration est une relation entre contractants indépendants. Aucune disposition de la présente convention ni aucune action effectuée dans ce cadre n'est réputée faire ou être interprétée comme faisant d'une partie le partenaire, mandant, agent ou employé d'une autre partie. Aucun directeur, administrateur, responsable, partenaire, employé, d'une partie ne sera réputé être un employé, un agent ou un sous-traitant d'une autre partie. Aucune partie n'aura le droit, le pouvoir ou l'autorité, explicite ou implicite, de lier une autre partie à toute personne ou organisation n'étant pas une partie du présent accord.

	Fait à Paris, en ………exemplaires originaux, [image: ]le …./…./20….

	
Cachets et signatures

	Pour la Ministre de l'Agriculture, de 
l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté Alimentaire,
Le Directeur Général de l'Enseignement et de la Recherche, Monsieur Benoit BONAIMÉ




	Pour La Coopération Agricole, 
Monsieur Dominique CHARGÉ, en sa qualité de Président,

	Pour l’Etablissement,
Prénom
NOM 
Signature
Cachet


	Pour la coopérative,
Prénom
NOM 
Signature
Cachet
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